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L’essentiel en un coup d’œil

Matériel livré
–	 Box,

–	 documents (Passeport des langues, interclaire pour le Passeport des langues,  

	 Biographie langagière, Dossier, licence d’utilisation pour le site, etc.),

–	 accès à l’Internet et à l’E-Portfolio (Informations complémentaires, instructions  

	 détaillées, formulaires, listes des descripteurs, etc.).

Fonctions du Portfolio européen des langues PEL
–	 Etablir par soi-même un document prouvant ses connaissances linguistiques  

	 reconnu au niveau européen,

–	 apprendre les langues de manière autonome et compétente,

–	 mettre en évidence ses expériences avec d’autres langues et cultures,

–	 contribuer au respect mutuel dans une société plurilingue et multiculturelle.

Origines du PEL
L’idée de la création du Portfolio européen des langues PEL est à attribuer au 

Conseil de l’Europe. Il entend établir une description organisée et standardisée des 

connaissances langagières. Aidés par de futurs utilisateurs et utilisatrices, des  

experts ont, par la suite, développé les fondements du PEL. Validée par le Conseil 

de l’Europe en 2000, la première version a été celle du premier portfolio suisse, 

à savoir le PEL III. Depuis, près d’une centaine de portfolios de langues ont été 

développés dans de nombreux pays européens.

Le PEL en Suisse
La Conférence suisse des directeurs de l’instruction publique (CDIP) a émis en  

2001 une recommandation visant l’introduction des portfolios dans les écoles.  

Un grand nombre de services cantonaux, de conférences nationales et de nombreuses  

associations ont souscrit à cette recommandation. En 2004, la CDIP a réaffirmé 

l’introduction du PEL comme objectif stratégique. Depuis, un certain nombre de 

cantons et la plupart des écoles professionnelles ont introduit l’emploi du PEL pour 

tous les élèves.

Utilisatrices et utilisateurs du PEL
En tant que document personnel, le PEL est avant tout destiné à un emploi individuel.

En outre, il peut être utile à de tierces personnes, en tant que source d’informations 

sur les connaissances de langue et les expériences interculturelles de l’utilisatrice  

ou de l’utilisateur du PEL, ou afin qu’elles puissent elles-mêmes ajouter des docu-

ments destinés au dossier.

Ces tierces personnes peuvent être :

–	 Des enseignants de langues (planification, enseignement, évaluation),

–	 des personnes responsables d’une procédure d’admission,

–	 des maîtres d’apprentissage, des employeurs, des chefs du personnel,

–	 des autorités, des responsables institutionnels,

–	 des parents, des orienteurs professionnels. 

A propos de cette brochure
Cette brochure est destinée à soutenir une entrée en matière du PEL. Elle contient 

des informations importantes sur les éléments et les fonctions du PEL et des  

conseils d’utilisation. Vous trouverez sur le site www.portfoliodeslangues.ch des  

instructions détaillées. 
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PEL III : un portfolio parmi tant d’autres
Le concept «Portfolio des langues» appartient au Conseil de l’Europe. Il a formulé 

les principes et les lignes directrices à la fin des années 90 et a validé par la suite 

plusieurs dizaines de portfolios développés dans de nombreux pays d’Europe.

En Suisse et en Europe, le «Portfolio européen des langues. Version pour jeunes  

et adultes» (PEL III), a été le premier à avoir été validé, suivi par la «Version pour  

enfants et jeunes de 11 à 15 ans» (PEL II), par la «Version pour enfants de  

7 à 11 ans» (PEL I) et par la «Version pour les enfants de 4 à 7 ans» (Portfolino).

Les ressources pour le PEL III
Le choix de mettre à votre disposition deux types de ressources, à savoir le sup- 

port papier et le support électronique (E-Portfolio), vise à faire du PEL III un  

instrument souple et simple, adaptable à votre profil et vos besoins d’apprenante  

ou d’apprenant.

Le support papier
Un classeur commun vous permet désormais de rassembler tous vos documents  

imprimés des différents portfolios (PEL I, II, III). La version imprimée du PEL III 

contient :

–	 Un box pour classer le Passport des langues, vos documents, copies de certificats  

	 et diplômes,

–	 une licence d’utilisateur, vous autorisant à accéder au E-Portfolio,

–	 une page de couverture avec vos coordonnées personnelles,

–	 la table des matières du PEL,

–	 la brochure avec les informations les plus importantes du fonctionnement du PEL,

–	 trois interclaires pour les trois éléments du PEL pour les classeurs,

–	 trois interclaires pour les trois éléments du PEL pour le box,

–	� votre Passeport des langues, qui résume vos connaissances des langues et vos 

expériences culturelles.

Le système «Portfolio des langues»

Portfolio européen des langues PEL III
Vue d’ensemble du matériel

Partie 1

1.1 Grille pour l’auto-évaluation
1.2   Echelle globale: classement des examens et des  

diplômes d’après les niveaux communs de référence  
du Conseil de l’Europe

1.3  Description de l’examen
1.4   Attestation de participation à un programme d’échange
1.5   Attestation de participation à un enseignement bilingue 

ou en immersion
1.6   Attestation de séjour linguistique dans une région  

de langue étrangère
1.7   Attestation d’accueil d’une/d’un hôte de langue 

étrangère venant d’une école /institution/famille  
partenaire

1.8   Attestation de participation à une correspondance  
suivie avec un/une correspondant/e de langue étrangère

Partie 2

2.1  Biographie personnelle d’apprentissage linguistique
2.2  Listes de repérage pour l’auto-évaluation  

(niveau A1–C2)
2.3  Expériences linguistiques et interculturelles  

importantes
2.4  Informations sur l’enseignement des langues étrangères 

dans les écoles et les cours de langue
2.5 Mes objectifs

Partie 3

3.1 Liste des travaux dans le dossier

Le box
– Brochure avec échelle globale
– Passeport des langues
– Page de converture à personaliser 
– 3 répertoires pour le box
– 3 intercalaires pour le classeur PEL 

avec perforation
– Licence d’utilisateur 

Le site web
– Informations de base avec des liens pour tous les PEL suisses
– E-Portfolio personnalisé avec mode d’emploi
– Formulaires et listes de repérage à télécharger et/ou à remplir en ligne 
– Base de données avec des descripteurs pour créer des propres listes
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If you talk to a man in a language he understands, 

That goes to his head. If you talk to him in his language, that goes to his heart.
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La langue est une raison humaine qui a ses raisons, et que l'homme ne connait pas. 

Claude Levi-Strauss
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Liste des travaux dans le dossierPortfolio européen des langues . Partie 3 . Dossier 3.1 

 a 

b

1 Travail personnel 

Travail de groupe

2 Exemple d’un travail personnel typique Mon meilleur travail

3 Résultat d’une production spontanée Produit final après correction ou révision

4 Etape précédente dans mon processus  Mon niveau actuel

 d’apprentissage

Doc. No Type de documents 

Langue Date 
Genre

 (par ex. «lettre à une entreprise») 

 
 

de  

  

 
 

travail*

* Indiquer dans cette colonne les catégories qui caractérisent chaque travail. Utiliser pour ce faire les abréviations telles que 2a / 1b.

FR

© 2010 Schulverlag plus AG

Portfolio européen des langues . Partie 2 . Biographie langagière 2.1

Biographie personnelle d’apprentissage linguistique
commencée le :

Présentation chronologique de mes expériences d’apprentissage linguistique.
Année, évt. date Langues parlées dès mon enfance. Régions linguistiques où j’ai vécu. Ecole / cours (avec indication de la durée, du nombre d’heures, de l’intensité). Utilisation des langues au travail, durant la formation, avec des connaissances, au cours de voyages. Expériences d’apprentissage, progrès..
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A1
A2

B1
B2

C1
C2

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 m
ots

 fa
mi

lier
s 

et 
des

 ex
pre

ssi
ons

 trè
s c

our
an

tes
  

au
 su

jet
 de

 m
oi-

mê
me

, d
e m

a f
am

ille
 

et 
de 

l’en
vir

onn
em

ent
 co

ncr
et 

et 
im

mé
dia

t, s
i le

s g
ens

 pa
rle

nt 
len

te-
me

nt 
et 

dis
tin

cte
me

nt.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 ex
pre

ssi
ons

 et 
un

 vo
cab

ula
ire

 trè
s f

réq
uen

t re
lat

ifs 
 

à c
e q

ui 
me

 co
nce

rne
 de

 trè
s p

rès
 (p

ar 
ex.

 m
oi-

mê
me

, m
a f

am
ille

, le
s a

cha
ts, 

l’en
vir

onn
em

ent
 pr

och
e, l

e t
rav

ail
).  

Je 
peu

x s
ais

ir l
’es

sen
tie

l d
’an

non
ces

 
et 

de 
me

ssa
ges

 sim
ple

s e
t c

lai
rs.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
les

 po
int

s 
ess

ent
iels

 qu
an

d u
n l

an
ga

ge 
cla

ir e
t  

sta
nd

ard
 es

t u
tili

sé 
et 

s’il
 s’a

git
 de

 
suj

ets
 fa

mi
lier

s c
onc

ern
an

t le
 tra

vai
l, 

l’éc
ole

, le
s lo

isir
s, e

tc.
 Je

 pe
ux 

com
pre

nd
re 

l’es
sen

tie
l d

e n
om

bre
use

s 
ém

iss
ion

s d
e r

ad
io o

u d
e t

élé
vis

ion
  

sur
 l’a

ctu
ali

té 
ou 

sur
 de

s s
uje

ts 
qu

i 
m’

int
ére

sse
nt 

à t
itre

 pe
rso

nn
el o

u  
pro

fes
sio

nn
el s

i l’
on 

pa
rle

 d’
un

e f
aço

n 
rel

ati
vem

ent
 len

te 
et 

dis
tin

cte
.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 co
nfé

ren
ces

 
et 

des
 di

sco
urs

 as
sez

 lon
gs 

et 
 

mê
me

 su
ivr

e u
ne 

arg
um

ent
ati

on 
com

-
ple

xe 
si l

e s
uje

t m
’en

 es
t re

lat
ive

-
me

nt 
fam

ilie
r. J

e p
eux

 co
mp

ren
dre

 la 
plu

pa
rt d

es 
ém

iss
ion

s d
e t

élé
vis

ion
 

sur
 l’a

ctu
ali

té 
et 

les
 in

for
ma

tio
ns.

 Je 
peu

x c
om

 pre
nd

re 
la 

plu
pa

rt d
es 

 
film

s e
n l

an
gu

e s
tan

da
rd.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
un

 lon
g d

isc
our

s 
mê

me
 s’i

l n
’es

t p
as 

cla
ire

me
nt 

 
str

uct
uré

 et
 qu

e le
s a

rtic
ula

tio
ns 

son
t 

seu
lem

ent
 im

pli
cit

es.
 Je

 pe
ux 

com
pre

ndr
e le

s é
mis

sio
ns 

de 
tél

évi
sio

n 
et 

les
 fil

ms
 sa

ns 
tro

p d
’ef

for
t.

Je 
n’a

i a
ucu

ne 
dif

fic
ult

é à
 co

m-
pre

nd
re 

le l
an

ga
ge 

ora
l, q

ue 
ce 

soi
t 

da
ns 

les
 co

nd
itio

ns 
du

 di
rec

t o
u  

da
ns 

les
 m

édi
as 

et 
qu

an
d o

n p
arl

e 
vit

e, à
 co

nd
itio

n d
’av

oir
 du

 te
mp

s 
pou

r m
e f

am
ilia

ris
er 

ave
c u

n a
cce

nt 
pa

rtic
uli

er.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 no
ms

 
fam

ilie
rs,

 de
s m

ots
 ai

nsi
 qu

e d
es 

ph
ras

es 
trè

s s
im

ple
s, p

ar 
exe

mp
le 

da
ns 

des
 an

non
ces

, d
es 

aff
ich

es 
 

ou 
des

 ca
ta l

ogu
es.

Je 
peu

x li
re 

des
 te

xte
s c

our
ts 

trè
s  

sim
ple

s. J
e p

eux
 tro

uve
r u

ne 
inf

orm
a-

tio
n p

art
icu

lièr
e p

rév
isib

le d
an

s  
des

 do
cum

ent
s c

our
an

ts 
com

me
 les

 
pet

ite
s p

ub
lici

tés
, le

s p
ros

pec
tus

,  
les

 m
enu

s e
t le

s h
ora

ire
s e

t je
 pe

ux 
com

pre
nd

re 
des

 let
tre

s p
ers

onn
elle

s 
cou

rte
s e

t s
im

ple
s.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 te
xte

s r
édi

-
gés

 es
sen

tie
llem

ent
 da

ns 
un

e la
ng

ue 
 

cou
ran

te 
ou 

rel
ati

ve 
à m

on 
tra

vai
l. J

e 
peu

x c
om

pre
nd

re 
la 

des
cri

pti
on 

d’é
vén

em
ent

s, l
’ex

pre
ssi

on 
de 

sen
ti-

me
nts

 et
 de

 so
uh

ait
s d

an
s d

es 
 

let
tre

s p
ers

onn
elle

s.

Je 
peu

x li
re 

des
 ar

tic
les

 et
 de

s 
rap

por
ts 

sur
 de

s q
ues

tio
ns 

con
tem

po-
rai

nes
 da

ns 
les

qu
els

 les
 au

teu
rs 

 
ad

opt
ent

 un
e a

ttit
ud

e p
art

icu
lièr

e o
u 

un
 ce

rta
in 

poi
nt 

de 
vue

. Je
 pe

ux 
 

com
pre

nd
re 

un
 te

xte
 lit

tér
air

e c
on-

tem
por

ain
 en

 pr
ose

.

Je 
peu

x c
om

pre
nd

re 
des

 te
xte

s f
ac-

tue
ls o

u l
itté

rai
res

 lon
gs 

et 
com

ple
xes

 
et 

en 
ap

pré
cie

r le
s d

iffé
ren

ces
 de

 
sty

le. 
Je 

peu
x c

om
pre

nd
re 

des
 ar

tic
les

 
spé

 cia
lisé

s e
t d

e lo
ng

ues
 in

str
uc-

tio
ns 

tec
hn

iqu
es 

mê
me

 lor
squ

’ils
 ne

 
son

t p
as 

en 
rel

ati
on 

ave
c m

on 
dom

ain
e.

Je 
peu

x li
re 

san
s e

ffo
rt t

out
 typ

e  
de 

tex
te,

 m
êm

e a
bst

rai
t o

u c
om

ple
xe 

qu
an

t a
u f

ond
 ou

 à 
la 

for
me

, p
ar 

exe
mp

le u
n m

an
uel

, u
n a

rtic
le s

péc
ia-

lisé
 ou

 un
e œ

uvr
e li

tté
rai

re.

Je 
peu

x c
om

mu
niq

uer
, d

e f
aço

n 
sim

ple
, à

 co
nd

itio
n q

ue 
l’in

ter
loc

ute
ur 

soi
t d

isp
osé

 à 
rép

éte
r o

u à
 re

for
mu

ler 
ses

 ph
ras

es 
plu

s le
nte

me
nt 

et 
à 

m’
aid

er 
à f

orm
ule

r c
e q

ue 
j’es

sai
e d

e 
dir

e. J
e p

eux
 po

ser
 de

s q
ues

tio
ns 

sim
ple

s s
ur 

des
 su

jet
s f

am
ilie

rs 
ou 

sur
 ce

 do
nt 

j’a
i im

mé
dia

tem
ent

 
bes

oin
, a

ins
i q

ue 
rép

ond
re 

à d
e t

elle
s 

qu
est

ion
s.

Je 
peu

x c
om

mu
niq

uer
 lor

s d
e t

âch
es 

sim
ple

s e
t h

ab
itu

elle
s n

e d
em

an
- 

da
nt 

qu
’un

 éc
ha

ng
e d

’in
for

ma
tio

ns 
sim

ple
 et

 di
rec

t s
ur 

des
 su

jet
s  

et 
des

 ac
ti v

ité
s f

am
ilie

rs.
 Je

 pe
ux 

avo
ir d

es 
éch

an
ges

 trè
s b

ref
s  

mê
me

 si,
 en

 rè
gle

 gé
nér

ale
, je

 ne
 co

m-
 

pre
nd

s p
as 

ass
ez 

pou
r p

our
sui

vre
  

un
e c

onv
ers

ati
on.

Je 
peu

x fa
ire

 fa
ce 

à l
a m

ajo
rité

 de
s 

sit
ua

tio
ns 

qu
e l’

on 
peu

t re
nco

ntr
er 

au 
cou

rs 
d’u

n v
oya

ge 
da

ns 
un

e r
égi

on 
 

où 
la 

lan
gue

 es
t p

arl
ée.

 Je
 pe

ux 
pre

ndr
e 

pa
rt s

an
s p

rép
ara

tio
n à

 un
e c

on-
 

ver
sat

ion
 su

r d
es 

suj
ets

 fa
mi

lier
s o

u 
d’i

n té
rêt

 pe
rso

nn
el o

u q
ui 

con
cer

- 
nen

t la
 vie

 qu
oti

die
nn

e (
pa

r e
xem

ple
 

fam
ille

, lo
isir

s, t
rav

ail
, vo

yag
e  

et 
act

ua
lité

).

Je 
peu

x c
om

mu
niq

uer
 av

ec 
un

 de
gré

 
de 

spo
nta

néi
té 

et 
d’a

isa
nce

 qu
i  

ren
d    p

oss
ibl

e u
ne 

int
era

cti
on 

nor
ma

le 
ave

c u
n l

ocu
teu

r n
ati

f. J
e p

eux
 

pa
rtic

ipe
r a

cti
vem

ent
 à 

un
e c

onv
ers

a-
tio

n d
an

s d
es 

sit
ua

tio
ns 

fam
iliè

res
, 

pré
sen

ter
 et

 dé
fen

dre
 m

es 
opi

nio
ns.

Je 
peu

x m
’ex

pri
me

r s
pon

tan
ém

ent
  

et 
cou

ram
me

nt 
san

s t
rop

 ap
pa

rem
-

me
nt 

dev
oir

 ch
erc

her
 m

es 
mo

ts. 
 

Je 
peu

x u
tili

ser
 la

 la
ng

ue 
de 

ma
niè

re 
sou

ple
 et

 ef
fic

ace
 po

ur 
des

 re
la-

 
tio

ns 
soc

ial
es 

ou 
pro

fes
sio

nn
elle

s.  
Je 

peu
x e

xpr
im

er 
me

s id
ées

 et
  

opi
nio

ns 
ave

c p
réc

isio
n e

t li
er 

me
s 

int
erv

ent
ion

s à
 ce

lles
 de

 m
es 

int
erl

ocu
teu

rs.

Je 
peu

x p
art

icip
er 

san
s e

ffo
rt à

  
tou

te 
con

ver
sat

ion
 ou

 di
scu

ssi
on 

et 
 

je s
uis

 au
ssi

 trè
s à

 l’a
ise

 av
ec 

les
 

exp
res

sio
ns 

idi
om

ati
qu

es 
et 

les
 to

ur-
nu

res
 co

u ra
nte

s. J
e p

eux
 m

’ex
pri

- 
me

r c
our

am
me

nt 
et 

exp
rim

er 
ave

c 
pré

cis
ion

 de
 fin

es 
nu

an
ces

 de
  

sen
s. 

En
 ca

s d
e d

if fi
cul

té,
 je

 pe
ux 

fai
re 

ma
rch

e a
rriè

re 
pou

r y 
rem

é- 
die

r a
vec

 as
sez

 d’
ha

bil
eté

 et
 po

ur 
qu

’ell
e p

ass
e p

res
qu

e in
a p

erç
ue.

Je 
peu

x u
tili

ser
 de

s e
xpr

ess
ion

s  
et 

des
 ph

ras
es 

sim
ple

s p
our

 dé
cri

re 
mo

n l
ieu

 d’
ha

bit
ati

on 
et 

les
 ge

ns 
 

qu
e je

 co
nn

ais
.

Je 
peu

x u
tili

ser
 un

e s
éri

e d
e p

hra
ses

 
ou 

d’e
xpr

ess
ion

s p
our

 dé
cri

re 
en 

 
ter

me
s s

im
ple

s m
a f

am
ille

 et
 d’

au
tre

s 
gen

s, m
es 

con
dit

ion
s d

e v
ie, 

ma
 

for
ma

tio
n e

t m
on 

act
ivit

é p
rof

ess
ion

-
nel

le a
ctu

elle
 ou

 ré
cen

te.

Je 
peu

x a
rtic

ule
r d

es 
exp

res
sio

ns 
 

de 
ma

niè
re 

sim
ple

 af
in 

de 
rac

ont
er 

des
  

exp
éri

enc
es 

et 
des

 év
éne

me
nts

,  
me

s r
êve

s, m
es 

esp
oir

s o
u m

es 
bu

ts. 
Je 

peu
x b

riè
vem

ent
 do

nn
er 

les
  

rai
son

s e
t e

xpl
ica

tio
ns 

de 
me

s o
pin

-
ion

s o
u p

roj
ets

. Je
 pe

ux 
rac

ont
er 

 
un

e h
ist

oir
e o

u l
’in

trig
ue 

d’u
n l

ivr
e o

u 
d’u

n f
ilm

 et
 ex

pri
me

r m
es 

réa
cti

ons
.

Je 
peu

x m
’ex

pri
me

r d
e f

aço
n c

lai
re 

et 
dét

ail
lée

 su
r u

ne 
gra

nd
e g

am
me

 de
 

suj
ets

 re
lat

ifs
 à 

me
s c

ent
res

 d’
int

érê
t. 

Je 
peu

x d
éve

lop
per

 un
 po

int
 de

 vu
e  

sur
 un

 su
jet

 d’
act

ua
lité

 et
 ex

pli
qu

er 
les

 av
an

tag
es 

et 
les

 in
con

vén
ien

ts 
 

de 
dif

fér
ent

es 
pos

sib
ilit

és.

Je 
peu

x p
rés

ent
er 

des
 de

scr
ipt

ion
s 

cla
ire

s e
t d

éta
illé

es 
de 

suj
ets

  
com

 ple
xes

, en
 in

tég
ran

t d
es 

thè
me

s 
qu

i le
ur 

son
t li

és,
 en

 dé
vel

opp
an

t 
cer

tai
ns 

poi
nts

 et
 en

 te
rm

ina
nt 

mo
n 

int
er-

ven
tio

n d
e f

aço
n a

pp
rop

rié
e.

Je 
peu

x p
rés

ent
er 

un
e d

esc
rip

tio
n  

ou 
un

e a
rgu

me
nta

tio
n c

lai
re 

et 
flu

ide
 

da
ns 

un
 st

yle
 ad

ap
té 

au
 co

nte
xte

,  
con

str
uir

e u
ne 

pré
sen

tat
ion

 de
 fa

çon
 

log
iqu

e e
t a

ide
r m

on 
au

dit
eur

 à 
 

rem
arq

uer
 et

 à 
se 

rap
pel

er 
les

 po
int

s 
im

por
tan

ts.

Je 
peu

x é
cri

re 
un

e c
our

te 
car

te 
pos

tal
e 

sim
ple

, p
ar 

exe
mp

le d
e v

aca
nce

s.  
Je 

peu
x p

ort
er 

des
 dé

tai
ls p

ers
onn

els
 

da
ns 

un
 qu

est
ion

na
ire

, in
scr

ire
 pa

r 
exe

mp
le m

on 
nom

, m
a n

ati
ona

lité
 et 

mo
n a

dre
sse

 su
r u

ne 
fic

he 
d’h

ôte
l.

Je 
peu

x é
cri

re 
des

 no
tes

 et
 m

ess
ag

es 
sim

ple
s e

t c
our

ts.
 Je

 pe
ux 

écr
ire 

 
un

e le
ttre

 pe
rso

nn
elle

 trè
s s

im
ple

, p
ar 

exe
mp

le d
e r

em
erc

iem
ent

s.

Je 
peu

x é
cri

re 
un

 te
xte

 sim
ple

 et 
 

co h
ére

nt 
sur

 de
s s

uje
ts 

fam
ilie

rs 
ou 

qu
i m

’in
tér

ess
ent

 pe
rso

nn
elle

me
nt.

  
Je 

peu
x é

cri
re 

des
 let

tre
s p

ers
onn

elle
s 

pou
r d

écr
ire

 ex
pér

ien
ces

 et
 im

pre
s-

sio
ns.

Je 
peu

x é
cri

re 
des

 te
xte

s c
lai

rs 
et 

dét
ail

lés
 su

r u
ne 

gra
nd

e g
am

me
 de

 
suj

ets
 re

lat
ifs

 à 
me

s in
tér

êts
. Je

  
peu

x é
cri

re 
un

 es
sai

 ou
 un

 ra
pp

ort
 en

 
tra

nsm
ett

an
t u

ne 
inf

orm
ati

on 
ou 

 
en 

exp
osa

nt 
des

 ra
iso

ns 
pou

r o
u c

ont
re 

un
e o

pin
ion

 do
nn

ée.
 Je

 pe
ux 

écr
ire 

 
des

 let
tre

s q
ui 

me
tte

nt 
en 

val
eur

 le 
sen

s q
ue 

j’a
ttri

bu
e p

ers
onn

elle
- 

me
nt 

au
x é

vén
em

ent
s e

t a
ux 

exp
éri

-
enc

es.

Je 
peu

x m
’ex

pri
me

r d
an

s u
n t

ext
e  

cla
ir e

t b
ien

 st
ruc

tur
é e

t d
éve

lop
per

 
mo

n p
oin

t d
e v

ue.
 Je

 pe
ux 

écr
ire

  
sur

 de
s s

uje
ts 

com
ple

xes
 da

ns 
un

e 
let

tre
, u

n e
ssa

i ou
 un

 ra
pp

ort
, en

 
sou

lig
nan

t le
s p

oin
ts 

que
 je 

jug
e im

-
por

tan
ts.

 Je
 pe

ux 
ado

pte
r u

n s
tyle

  
ad

ap
té 

au
 de

sti
na

tai
re.

Je 
peu

x é
cri

re 
un

 te
xte

 cla
ir, 

flu
ide

  
et 

sty
list

iqu
em

ent
 ad

ap
té 

au
x c

irc
ons

-
tan

ces
. Je

 pe
ux 

réd
ige

r d
es 

let
tre

s, 
rap

por
ts 

ou 
art

icle
s c

om
ple

xes
, a

vec
 

un
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L’E-Portfolio PEL
L’accès au E-Portfolio est soumis à une licence, qui se trouve dans le box et qui  

doit être activée. Vous recevrez ensuite votre mot de passe personnel.

L’E-Portfolio vous permet de télécharger et d’imprimer tous les documents. En plus, 

vous trouverez sur le site des outils pour travailler avec le PEL.

Sur le site vous trouverez :

–	� Tous les formulaires à compléter électroniquement, avec la possibilité de les  

personnaliser,

–	� un espace personnel, où vous pourrez enregistrer vos documents et par exemple 

les modifier plus tard ou les publier sur Internet,

–	� une banque de données rassemblant tous les descripteurs du PEL III, pour créer 

par exemple des listes de repérage sur mesure,

–	� tous les formulaires à imprimer et à compléter à la main,

–	� des suggestions et instructions pour une utilisation durable de PEL.

Les fonctions principales en un coup d’œil : 

Aide

Imprimer un formulair vide

Ici je suis dans 
l’E-Portfolio

Mon nom en tant 
qu’utilisatrice  
ou utilisateur

Exemple d’un  
formulaire

Mes  
documents

Les parties  
du PEL  
éléctronique

Choix de 
la langue

Aperçu de 
l’élément sur 
l’écran et  
impression

Modifier,  
supprimer, etc. 
les éléments

Connexion/ 
déconnexion

Illustration 2
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Les premiers pas avec l’E-Portfolio PEL III

Comment activer la licence d’utilisation Internet
Avant de pouvoir utiliser l’E-Portfolio, vous devez activer la licence d’utilisation  

Internet sur le site www.schulverlag.ch.

Suivez les instructions qui se trouvent dans le box. Vous trouverez également une  

aide en ligne sous www.schulverlag.ch/DL01.

Dès que la licence d’utilisation est activée, vous pouvez modifier votre mot de passe.

Personnaliser votre E-Portfolio
Pour créer une feuille de couverture électronique personnelle :

1.	Sélectionner l’onglet «Box» et le menu «Ma page d’accueil».

2.	Cliquez sur « nouvel élément » et entrez vos coordonnées personnelles.

3.	Enregistrez le formulaire. Votre nom s’inscrit maintenant sur l’écran.

Si vous voulez mettre la feuille de couverture dans votre classeur, imprimez le  

formulaire.

Vous pouvez aussi télécharger votre photo. Cliquez sur «Télécharger mon image»  

et cherchez le fichier correspondant dans votre ordinateur. Cliquez ensuite sur  

«télécharger». Votre photo apparaît maintenant sur votre écran.

Votre E-Portfolio est prêt. Nous vous souhaitons bien du plaisir à le compléter !

Illustration 3
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Le Passeport des langues, la Biographie langagière et le Dossier constituent les trois 

parties du PEL.

–	 Le Passeport des langues réunit sous forme de tableaux les informations relatives  

	 aux connaissancesde langue et aux expériences interculturelles de l’utilisatrice  

	 ou de l’utilisateur du PEL.

–	 La Biographie langagière retrace, à travers des textes, des formulaires et autres  

	 documents, les contacts avec les langues, la confrontation personnelle à  

	 l’apprentissage des langues et les expériences culturelles de l’utilisatrice ou  

	 de l’utilisateur.

–	 Le Dossier documente par des exemples concrets la façon dont quelqu’un utilise  

	 et apprend les langues.

Passeport des langues – Première partie du PEL

Le Passeport des langues est une pièce d’identité personnelle qui a la forme  

d’un cahier au format A5. Il contient les informations a) relatives aux connaissances  

langagières et aux contacts avec les langues et b) relatives aux expériences avec 

d’autres langues et cultures. Ces informations sont enregistrées au fur et à mesure 

par l’utilisatrice ou l’utilisateur qui les actualise régulièrement.

Enregistrer des informations sur des connaissances en langues
1. Etablir son profil plurilingue

Pour enregistrer les informations sur ses connaissances en différentes langues,  

on se sert de la grille pour l’auto-évaluation qui permet d’établir un bilan de ses 

connaissances linguistiques.

Illustration 5

La grille (voir l’original dans le Passeport ou dans l’E-Portfolio) décrit six niveaux  

de compétences linguistiques (de A1 à C2), et ceci en relation avec cinq activités 

langagières :

	 Ecouter

	 Lire

	 Prendre part à une conversation

	 S’exprimer oralement en continu

	 Ecrire

Les trois parties du PEL
Passeport des langues  
Biographie langagière
Dossier

A1 A2 B1 B2 C1 C2
Je peux comprendre des mots familiers 
et des expressions très courantes  
au sujet de moi-même, de ma famille 
et de l’environnement concret et 
immédiat, si les gens parlent lente-
ment et distinctement.

Je peux comprendre des expressions et 
un vocabulaire très fréquent relatifs  
à ce qui me concerne de très près (par 
ex. moi-même, ma famille, les achats, 
l’environnement proche, le travail).  
Je peux saisir l’essentiel d’annonces 
et de messages simples et clairs.

Je peux comprendre les points 
essentiels quand un langage clair et  
standard est utilisé et s’il s’agit de 
sujets familiers concernant le travail, 
l’école, les loisirs, etc. Je peux 
comprendre l’essentiel de nombreuses 
émissions de radio ou de télévision  
sur l’actualité ou sur des sujets qui 
m’intéressent à titre personnel ou  
professionnel si l’on parle d’une façon 
relativement lente et distincte.

Je peux comprendre des conférences 
et des discours assez longs et  
même suivre une argumentation com-
plexe si le sujet m’en est relative-
ment fami-lier. Je peux comprendre la 
plupart des émissions de télévision 
sur l’actualité et les informations. Je 
peux com prendre la plupart des  
films en langue standard.

Je peux comprendre un long discours 
même s’il n’est pas clairement  
structuré et que les articulations sont 
seulement implicites. Je peux 
comprendre les émissions de télévision 
et les films sans trop d’effort.

Je n’ai aucune difficulté à com-
prendre le langage oral, que ce soit 
dans les conditions du direct ou  
dans les médias et quand on parle 
vite, à condition d’avoir du temps 
pour me familiariser avec un accent 
particulier.

Je peux comprendre des noms 
familiers, des mots ainsi que des 
phrases très simples, par exemple 
dans des annonces, des affiches  
ou des cata logues.

Je peux lire des textes courts très  
simples. Je peux trouver une informa-
tion particulière prévisible dans  
des documents courants comme les 
petites publicités, les prospectus,  
les menus et les horaires et je peux 
comprendre des lettres personnelles 
courtes et simples.

Je peux comprendre des textes rédi-
gés essentiellement dans une langue  
courante ou relative à mon travail. Je 
peux comprendre la description 
d’événements, l’expression de senti-
ments et de souhaits dans des  
lettres personnelles.

Je peux lire des articles et des 
rapports sur des questions contempo-
raines dans lesquels les auteurs  
adoptent une attitude particulière ou 
un certain point de vue. Je peux  
comprendre un texte littéraire con-
temporain en prose.

Je peux comprendre des textes fac-
tuels ou littéraires longs et complexes 
et en apprécier les différences de 
style. Je peux comprendre des articles 
spé cialisés et de longues instruc-
tions techniques même lorsqu’ils ne 
sont pas en relation avec mon 
domaine.

Je peux lire sans effort tout type  
de texte, même abstrait ou complexe 
quant au fond ou à la forme, par 
exemple un manuel, un article spécia-
lisé ou une œuvre littéraire.

Je peux communiquer, de façon 
simple, à condition que l’interlocuteur 
soit disposé à répéter ou à reformuler 
ses phrases plus lentement et à 
m’aider à formuler ce que j’essaie de 
dire. Je peux poser des questions 
simples sur des sujets familiers ou 
sur ce dont j’ai immédiatement 
besoin, ainsi que répondre à de telles 
questions.

Je peux communiquer lors de tâches 
simples et habituelles ne deman- 
dant qu’un échange d’informations 
simple et direct sur des sujets  
et des acti vités familiers. Je peux 
avoir des échanges très brefs  
même si, en règle générale, je ne com- 
prends pas assez pour poursuivre  
une conversation.

Je peux faire face à la majorité des 
situations que l’on peut rencontrer au 
cours d’un voyage dans une région  
où la langue est parlée. Je peux prendre 
part sans préparation à une con- 
ver-sation sur des sujets familiers ou 
d’in térêt personnel ou qui concer- 
nent la vie quotidienne (par exemple 
famille, loisirs, travail, voyage  
et actualité).

Je peux communiquer avec un degré 
de spontanéité et d’aisance qui  
rend    possible une interaction normale 
avec un locuteur natif. Je peux 
participer activement à une conversa-
tion dans des situations familières, 
présenter et défendre mes opinions.

Je peux m’exprimer spontanément  
et couramment sans trop apparem-
ment devoir chercher mes mots.  
Je peux utiliser la langue de manière 
souple et efficace pour des rela- 
tions sociales ou professionnelles.  
Je peux exprimer mes idées et  
opinions avec précision et lier mes 
interventions à celles de mes 
interlocuteurs.

Je peux participer sans effort à  
toute conversation ou discussion et  
je suis aussi très à l’aise avec les 
expressions idiomatiques et les tour-
nures cou rantes. Je peux m’expri- 
mer couramment et exprimer avec 
précision de fines nuances de  
sens. En cas de dif ficulté, je peux 
faire marche arrière pour y remé- 
dier avec assez d’habileté et pour 
qu’elle passe presque ina perçue.

Je peux utiliser des expressions  
et des phrases simples pour décrire 
mon lieu d’habitation et les gens  
que je connais.

Je peux utiliser une série de phrases 
ou d’expressions pour décrire en  
termes simples ma famille et d’autres 
gens, mes conditions de vie, ma 
formation et mon activité profession-
nelle actuelle ou récente.

Je peux articuler des expressions  
de manière simple afin de raconter des  
expériences et des événements,  
mes rêves, mes espoirs ou mes buts. 
Je peux brièvement donner les  
raisons et explications de mes opin-
ions ou projets. Je peux raconter  
une histoire ou l’intrigue d’un livre ou 
d’un film et exprimer mes réactions.

Je peux m’exprimer de façon claire et 
détaillée sur une grande gamme de 
sujets relatifs à mes centres d’intérêt. 
Je peux développer un point de vue  
sur un sujet d’actualité et expliquer 
les avantages et les inconvénients  
de différentes possibilités.

Je peux présenter des descriptions 
claires et détaillées de sujets  
com plexes, en intégrant des thèmes 
qui leur sont liés, en développant 
certains points et en terminant mon 
inter-vention de façon appropriée.

Je peux présenter une description  
ou une argumentation claire et fluide 
dans un style adapté au contexte,  
construire une présentation de façon 
logique et aider mon auditeur à  
remarquer et à se rappeler les points 
importants.

Je peux écrire une courte carte postale 
simple, par exemple de vacances.  
Je peux porter des détails personnels 
dans un questionnaire, inscrire par 
exemple mon nom, ma nationalité et 
mon adresse sur une fiche d’hôtel.

Je peux écrire des notes et messages 
simples et courts. Je peux écrire  
une lettre personnelle très simple, par 
exemple de remerciements.

Je peux écrire un texte simple et  
co hérent sur des sujets familiers ou 
qui m’intéressent personnellement.  
Je peux écrire des lettres personnelles 
pour décrire expériences et impres-
sions.

Je peux écrire des textes clairs et 
détaillés sur une grande gamme de 
sujets relatifs à mes intérêts. Je  
peux écrire un essai ou un rapport en 
transmettant une information ou  
en exposant des raisons pour ou contre 
une opinion donnée. Je peux écrire  
des lettres qui mettent en valeur le 
sens que j’attribue personnelle- 
ment aux événements et aux expéri-
ences.

Je peux m’exprimer dans un texte  
clair et bien structuré et développer 
mon point de vue. Je peux écrire  
sur des sujets complexes dans une 
lettre, un essai ou un rapport, en 
soulignant les points que je juge im-
portants. Je peux adopter un style  
adapté au destinataire.

Je peux écrire un texte clair, fluide  
et stylistiquement adapté aux circons-
tances. Je peux rédiger des lettres, 
rapports ou articles complexes, avec 
une construction claire permettant  
au lecteur d’en saisir et de mémoriser  
les points importants. Je peux ré-
sumer et critiquer par écrit un ouvrage 
professionnel ou une œuvre littéraire.

Comprendre

Parler

Écrire

Écouter

Lire

Prendre part  
à une  
conversation

S’exprimer  
oralement  
en continu

Écrire

9

Grille pour l’auto-évaluation

8

A1 A2 B1 B2 C1 C2
Je peux comprendre des mots familiers 
et des expressions très courantes  
au sujet de moi-même, de ma famille 
et de l’environnement concret et 
immédiat, si les gens parlent lente-
ment et distinctement.

Je peux comprendre des expressions et 
un vocabulaire très fréquent relatifs  
à ce qui me concerne de très près (par 
ex. moi-même, ma famille, les achats, 
l’environnement proche, le travail).  
Je peux saisir l’essentiel d’annonces 
et de messages simples et clairs.

Je peux comprendre les points 
essentiels quand un langage clair et  
standard est utilisé et s’il s’agit de 
sujets familiers concernant le travail, 
l’école, les loisirs, etc. Je peux 
comprendre l’essentiel de nombreuses 
émissions de radio ou de télévision  
sur l’actualité ou sur des sujets qui 
m’intéressent à titre personnel ou  
professionnel si l’on parle d’une façon 
relativement lente et distincte.

Je peux comprendre des conférences 
et des discours assez longs et  
même suivre une argumentation com-
plexe si le sujet m’en est relative-
ment fami-lier. Je peux comprendre la 
plupart des émissions de télévision 
sur l’actualité et les informations. Je 
peux com prendre la plupart des  
films en langue standard.

Je peux comprendre un long discours 
même s’il n’est pas clairement  
structuré et que les articulations sont 
seulement implicites. Je peux 
comprendre les émissions de télévision 
et les films sans trop d’effort.

Je n’ai aucune difficulté à com-
prendre le langage oral, que ce soit 
dans les conditions du direct ou  
dans les médias et quand on parle 
vite, à condition d’avoir du temps 
pour me familiariser avec un accent 
particulier.

Je peux comprendre des noms 
familiers, des mots ainsi que des 
phrases très simples, par exemple 
dans des annonces, des affiches  
ou des cata logues.

Je peux lire des textes courts très  
simples. Je peux trouver une informa-
tion particulière prévisible dans  
des documents courants comme les 
petites publicités, les prospectus,  
les menus et les horaires et je peux 
comprendre des lettres personnelles 
courtes et simples.

Je peux comprendre des textes rédi-
gés essentiellement dans une langue  
courante ou relative à mon travail. Je 
peux comprendre la description 
d’événements, l’expression de senti-
ments et de souhaits dans des  
lettres personnelles.

Je peux lire des articles et des 
rapports sur des questions contempo-
raines dans lesquels les auteurs  
adoptent une attitude particulière ou 
un certain point de vue. Je peux  
comprendre un texte littéraire con-
temporain en prose.

Je peux comprendre des textes fac-
tuels ou littéraires longs et complexes 
et en apprécier les différences de 
style. Je peux comprendre des articles 
spé cialisés et de longues instruc-
tions techniques même lorsqu’ils ne 
sont pas en relation avec mon 
domaine.

Je peux lire sans effort tout type  
de texte, même abstrait ou complexe 
quant au fond ou à la forme, par 
exemple un manuel, un article spécia-
lisé ou une œuvre littéraire.

Je peux communiquer, de façon 
simple, à condition que l’interlocuteur 
soit disposé à répéter ou à reformuler 
ses phrases plus lentement et à 
m’aider à formuler ce que j’essaie de 
dire. Je peux poser des questions 
simples sur des sujets familiers ou 
sur ce dont j’ai immédiatement 
besoin, ainsi que répondre à de telles 
questions.

Je peux communiquer lors de tâches 
simples et habituelles ne deman- 
dant qu’un échange d’informations 
simple et direct sur des sujets  
et des acti vités familiers. Je peux 
avoir des échanges très brefs  
même si, en règle générale, je ne com- 
prends pas assez pour poursuivre  
une conversation.

Je peux faire face à la majorité des 
situations que l’on peut rencontrer au 
cours d’un voyage dans une région  
où la langue est parlée. Je peux prendre 
part sans préparation à une con- 
ver-sation sur des sujets familiers ou 
d’in térêt personnel ou qui concer- 
nent la vie quotidienne (par exemple 
famille, loisirs, travail, voyage  
et actualité).

Je peux communiquer avec un degré 
de spontanéité et d’aisance qui  
rend    possible une interaction normale 
avec un locuteur natif. Je peux 
participer activement à une conversa-
tion dans des situations familières, 
présenter et défendre mes opinions.

Je peux m’exprimer spontanément  
et couramment sans trop apparem-
ment devoir chercher mes mots.  
Je peux utiliser la langue de manière 
souple et efficace pour des rela- 
tions sociales ou professionnelles.  
Je peux exprimer mes idées et  
opinions avec précision et lier mes 
interventions à celles de mes 
interlocuteurs.

Je peux participer sans effort à  
toute conversation ou discussion et  
je suis aussi très à l’aise avec les 
expressions idiomatiques et les tour-
nures cou rantes. Je peux m’expri- 
mer couramment et exprimer avec 
précision de fines nuances de  
sens. En cas de dif ficulté, je peux 
faire marche arrière pour y remé- 
dier avec assez d’habileté et pour 
qu’elle passe presque ina perçue.

Je peux utiliser des expressions  
et des phrases simples pour décrire 
mon lieu d’habitation et les gens  
que je connais.

Je peux utiliser une série de phrases 
ou d’expressions pour décrire en  
termes simples ma famille et d’autres 
gens, mes conditions de vie, ma 
formation et mon activité profession-
nelle actuelle ou récente.

Je peux articuler des expressions  
de manière simple afin de raconter des  
expériences et des événements,  
mes rêves, mes espoirs ou mes buts. 
Je peux brièvement donner les  
raisons et explications de mes opin-
ions ou projets. Je peux raconter  
une histoire ou l’intrigue d’un livre ou 
d’un film et exprimer mes réactions.

Je peux m’exprimer de façon claire et 
détaillée sur une grande gamme de 
sujets relatifs à mes centres d’intérêt. 
Je peux développer un point de vue  
sur un sujet d’actualité et expliquer 
les avantages et les inconvénients  
de différentes possibilités.

Je peux présenter des descriptions 
claires et détaillées de sujets  
com plexes, en intégrant des thèmes 
qui leur sont liés, en développant 
certains points et en terminant mon 
inter-vention de façon appropriée.

Je peux présenter une description  
ou une argumentation claire et fluide 
dans un style adapté au contexte,  
construire une présentation de façon 
logique et aider mon auditeur à  
remarquer et à se rappeler les points 
importants.

Je peux écrire une courte carte postale 
simple, par exemple de vacances.  
Je peux porter des détails personnels 
dans un questionnaire, inscrire par 
exemple mon nom, ma nationalité et 
mon adresse sur une fiche d’hôtel.

Je peux écrire des notes et messages 
simples et courts. Je peux écrire  
une lettre personnelle très simple, par 
exemple de remerciements.

Je peux écrire un texte simple et  
co hérent sur des sujets familiers ou 
qui m’intéressent personnellement.  
Je peux écrire des lettres personnelles 
pour décrire expériences et impres-
sions.

Je peux écrire des textes clairs et 
détaillés sur une grande gamme de 
sujets relatifs à mes intérêts. Je  
peux écrire un essai ou un rapport en 
transmettant une information ou  
en exposant des raisons pour ou contre 
une opinion donnée. Je peux écrire  
des lettres qui mettent en valeur le 
sens que j’attribue personnelle- 
ment aux événements et aux expéri-
ences.

Je peux m’exprimer dans un texte  
clair et bien structuré et développer 
mon point de vue. Je peux écrire  
sur des sujets complexes dans une 
lettre, un essai ou un rapport, en 
soulignant les points que je juge im-
portants. Je peux adopter un style  
adapté au destinataire.

Je peux écrire un texte clair, fluide  
et stylistiquement adapté aux circons-
tances. Je peux rédiger des lettres, 
rapports ou articles complexes, avec 
une construction claire permettant  
au lecteur d’en saisir et de mémoriser  
les points importants. Je peux ré-
sumer et critiquer par écrit un ouvrage 
professionnel ou une œuvre littéraire.
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L’utilisatrice ou l’utilisateur évalue chacune de ses langues étrangères séparément,

cherche dans la grille le descripteur qui correspond à son plus haut niveau pour  

chaque activité et l’inscrit dans le profil de compétences (illustration 6) du passeport. 

De cette façon, un tableau récapitulatif s’établit pour chaque langue. Ceci vaut  

également pour les langues qui n’ont pas été apprises en situation d’enseignement. 

Il est important de dater chaque opération d’auto-évaluation.

Dans le tableau récapitulatif, les plages qui se trouvent à gauche du plus haut  

niveau actuel peuvent être hachurées, afin de montrer le chemin parcouru. Les plages  

se trouvant à droite donnent à l’apprenante et à l’apprenant des indications sur les 

prochains apprentissages à réaliser. Pour toutes sortes de raisons, plusieurs profils 

de compétences indiquent qu’une apprenante ou qu’un apprement – ne se trouve pas 

au même niveau dans toutes les différentes activités langagières. L’auto-évaluation 

est la forme d’évaluation la plus importante du PEL et devrait être répétée à inter-

valles réguliers.

2. Vérifier son profil plurilingue grâce aux les listes de repérage

Le PEL offre la possibilité de vérifier les différentes auto-évaluations effectuées  

à l’aide de la grille. Il est recommandé de faire ces vérifications, surtout si on n’est 

pas certain de connaître son niveau actuel. Pour ce faire, le PEL met à disposition 

des listes de repérage qui se trouvent dans la Biographie langagière (formulaire 2.2 

et consignes site).

Illustration 6

© 2010 Schulverlag plus AG

Liste de repérage pour l’auto-évaluation

Portfolio européen des langues . Partie 2 . Biographie langagière 2.2

B2Niveau

Langue:

Cette liste de repérage peut être utilisée pour l’auto-évaluation de ses propres connaissances (colonne 1) et pour 
l’évaluation par des tiers – par exemple par l’enseignant/e (colonne 2). S’il s’agit de savoir-faire non encore acquis, 
indiquer l’importance qu’ils représentent pour l’apprentissage (colonne 3 = objectif).
Les lignes vides sont prévues pour inscrire ce qu’on sait faire d’autre ou bien ce qui est un objectif important pour 
l’apprentissage à ce niveau.

Signes à utiliser:
Pour les colonnes 1 et 2  
3 Je peux faire cela dans des circonstances normales
33 Je peux faire cela bien et facilement

 
Si plus de 80% des énoncés sont cochés, le niveau B2 est probablement atteint.

Ecouter 1 2 3

Je peux comprendre en détails ce qu’on me dit dans un langage standard, même dans un environnement bruyant.

Je peux suivre une présentation ou un cours dans mes domaines de spécialisation et d’intérêt, si le sujet m’en est 
familier et si la structure en est claire et simple.

Je peux comprendre la plupart des documentaires radiophoniques si la langue utilisée est standard et saisir l’humeur, 
le ton, etc. des gens qui s’expriment.

Je peux comprendre un reportage, une interview, un talk-show, un téléfilm et la plupart des films à la télévision,  
à condition que ce soit en langue standard et non pas en dialecte.

Je peux comprendre les points principaux d’interventions complexes sur un sujet concret ou abstrait à condition que 
ce soit en langue standard; je peux aussi comprendre des discussions relatives à mon domaine de spécialisation.

Je peux, pour comprendre, utiliser des stratégies variées – par exemple repérer les points principaux et vérifier  
ma compréhension en utilisant des indices contextuels.

Lire 1 2 3

Je peux saisir rapidement le contenu et l’importance d’articles et de comptes-rendus relatifs aux domaines qui  
m’intéressent ou à ma profession et décider s’il vaut la peine de les lire attentivement.

Je peux lire et comprendre des articles et des comptes-rendus sur des thèmes d’actualité dans lesquels les auteurs 
prennent des positions particulières et défendent des attitudes particulières.

Je peux comprendre en détails des textes sur des thèmes qui touchent à mes domaines de spécialisation et d’intérêt.

Je peux comprendre des articles spécialisés qui sortent de mon domaine à condition de recourir, de temps  
en temps, au dictionnaire.

Je peux lire des critiques se rapportant au contenu et à l’appréciation de thèmes culturels (film, théâtre, livre, concert) 
et en résumer les affirmations les plus importantes.

Je peux saisir les points essentiels d’une correspondance en relation avec mon domaine de spécialisation,  
mes études ou mes intérêts personnels.

Je peux parcourir rapidement un manuel (par ex. sur un programme informatique), et je peux y trouver et comprendre 
les explications nécessaires pour résoudre un problème particulier.

Je peux reconnaître, en lisant un texte narratif ou dramatique, les raisons qui poussent les personnages à agir  
et les conséquences de leurs décisions sur le déroulement de l’action.

Prendre part à une conversation 1 2 3

Je peux commencer, soutenir et terminer une conversation avec naturel en sachant prendre et céder la parole.

Je peux échanger un grand nombre d’informations détaillées sur des sujets dans mes domaines de spécialisation  
et d’intérêt.

Je peux exprimer des émotions d’intensité variée et souligner ce qui est important pour moi dans un événement  
ou une expérience.

Je peux participer activement à une conversation d’une certaine longueur sur la plupart des thèmes d’intérêt général.

Je peux motiver et défendre mes opinions dans une discussion avec des explications, des arguments et des commentaires.

Pour la colonne 3
! Ceci est un objectif pour moi
!! Ceci est prioritaire pour moi

M
oi

En
se

ig
na

nt
/e

 –
 A

ut
re

M
on

 o
bj

ec
tif

Illustration 7



9

3. Compléter son profil multilingue par des certificats et des diplômes

Les certificats et les diplômes obtenus dans le domaine des langues sont enregistrés  

dans la partie certificats et diplômes du Passeport des langues, qui peut être  

éventuellement complété par le formulaire 1.3 Desription d’examen. Ils donnent un 

aperçu des connaissances langagières.

Faire état des contacts et expériences avec les langues et les cultures
Les contacts et les expériences seront rassemblés dans le résumé des expériences  
linguistiques et interculturelles du Passeport des langues. Le Passeport fait  

la distinction entre les contacts et les expériences vécues en dehors des milieux où  

la langue est utilisée et là où elle est parlée (illustration 9). Dans les deux cas,  

il est souhaitable d’inscrire les informations des différentes formes de contacts et 

d’expériences réalisées (par ex. l’enseignement), et également leurs durées respec-

tives. Ces informations peuvent être enregistrées pour les différentes langues  

apprises. Pour une desription détaillée, vous pouvez utiliser les formulaires 1.4 à 

1.8.

Les contacts et les expériences avec les langues et les cultures, leur qualité et  

durée, constituent d’importants indicateurs des connaissances linguistiques. Ils 

sont également sources de motivation pour l’apprentissage des langues, étrangères 

ou pas, et permettent une meilleure compréhension de leur culture. Ces expériences 

exigent de la mobilité mais elles en sont également le moteur. Les contacts  

directs avec des interlocuteurs d’autres langues, dans le pays de la langue cible ou 

par d’autres formes de communication (courriels, lettres, chats), représentent  

une plus-value essentielle. Ces contacts renforcent la compréhension réciproque 

entre cultures et encouragent les apprenantes et apprenants dans leurs études  

futures. Les connaissances linguistiques sont une des clés ouvrant la porte à des 

contacts avec des personnes parlant d’autres langues et ayant d’autres cultures 

(compétence interculturelle). La Biographie langagière (deuxième partie du PEL) 

permet de décrire, documenter et réfléchir sur ces expériences. 

Illustration 9

Illustration 8
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Portfolio européen des langues . Partie 1 . Passport des langues 1.3

Description de l’examen

Comme certificats ne sont valables au sens du Portfolio que les attestations fournies sur la base d’examens.

Nom du certificat:

Langue:

Institution ayant délivré le certificat:

Lieu et date d’obtention du certificat:

Veuillez cocher une ou plusieurs cases et, le cas échéant, donner des indications plus précises.

 Certificat de langue (par exemple FCE, DELF/DALF, ZD, etc.)

 Examen de langue ne constituant qu’une partie de certificat

 (maturité/baccalauréat, certificat de capacité professionnelle,

 diplôme universitaire, etc.)

 Examen oral  (Durée:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   )

 Examen écrit (Durée:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   )

 Examen individuel

 Examen en groupe

 Bref exposé et discussion

 Discussion sur un ou plusieurs sujets

 Réponses à des questions

 Autre:

 

 Compréhension orale avec document(s) audio authentique(s)

 Compréhension orale avec document(s) vidéo authentique(s)

 Compréhension orale avec:

 Compréhension écrite avec texte littéraire

 Compréhension écrite avec texte factuel

 Ecrire

 «Rédaction»

 Commentaire de texte, prise de position

 Autre:

 Autres parties de l’examen écrit

 Exercices de grammaire

 Exercices de vocabulaire

 Traduction dans la langue-cible

 Autre:

 Permission d’utiliser un dictionnaire

 Interdiction d’utiliser un dictionnaire

 Tests-modèles disponibles

 Notices, brochures d’information disponibles

 Plus d’informations à l’adresse:

Description établie par:

le:

Signature:

Type de certificat

Parties de l’examen

Examen oral

Examen oral composé de

Examen écrit composé de

Ouvrages de référence pour l’examen écrit

Informations supplémentaires sur l’examen
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Le Présent 

Le Passé Le Futur

Biographie langagière – Deuxième partie du PEL 

La biographie langagière vous aidera à retracer et documenter les différentes  

expériences que vous avez eues avec les langues, à gérer un bilan de compétences 

personnelles et à définir les prochaines démarches. 

Chaque expérience est comme une petite pierre colorée enrichissant votre mosaïque 

linguistique et culturelle, un processus qui vous accompagnera tout au long de  

votre vie.

La biographie langagière vous permet de combiner différents aspects :   

Illustration 10

Entre le passé et le présent :

–	 faire un inventaire des langues apprises et réfléchir à la manière dont on les  

	 a acquises, 

–	 auto-évaluer les langues acquises ou en cours d’apprentissage et en faire un bilan, 

–	 passer en revue les expériences vécues avec les langues, les connaissances de  

	 personnes, de pays et de cultur différentes.

Dans le présent :

–	 prendre en compte la façon dont des tierces personnes (enseignants et  

	 enseignantes, employeurs et employeuses, etc.) évaluent vos savoirs et savoir- 

	 faire en langues,

–	 réfléchir à la manière d’apprendre une langue et retenir les stratégies  

	 d’apprentissage les plus efficaces. 

Entre le présent et le futur :

–	 formuler les objectifs à atteindre et planifier les prochaines démarches  

	 d’apprentissage.

Les supports
Une série de listes de repérages et de formulaires sont à disposition pour établir  

votre biographie langagière. Ces documents téléchargeables se trouvent sur le site 

du PEL www.portfoliolangues.ch.

© 2010 Schulverlag plus AG

Portfolio européen des langues . Partie 2 . Biographie langagière 2.1

Biographie personnelle d’apprentissage linguistique

commencée le :

Présentation chronologique de mes expériences d’apprentissage linguistique.

Année, évt. date Langues parlées dès mon enfance.
 Régions linguistiques où j’ai vécu.
 Ecole / cours (avec indication de la durée, du nombre d’heures, de l’intensité).
 Utilisation des langues au travail, durant la formation, avec des connaissances, au cours de voyages.
 Expériences d’apprentissage, progrès..
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Listes de repérage
Les listes de repérage comprennent de nombreux descripteurs, qui sont subdivisées 

en cinq partie, correspondant aux cinq activités langagières.

Formulaires
Pour la réalisation de votre biographie langagière, il est recommandé d’être bien  

organisé et d’y mettre une touche personnelle. 

Le formulaire 2.1, «Biographie personnelle d’apprentissage linguistique» vous  

suggère, par exemple, de commencer par rédiger un aperçu chronologique de vos  

expériences d’apprentissage linguistique en tenant compte des éléments suivants : 

–	� Langues parlées dans mon enfance, 

–	� régions linguistiques où j’ai vécu, 

–	� langues apprises durant ma scolarité ou durant un cours de langue  

(durée, nombre d’heures par semaine, intensité), 

–	� utilisation des langues (travail, formation, vie privée, voyages), 

–	� expériences d’apprentissage, progrès. 

Vous pouvez, par exemple, procéder de la façon suivante : 

1. �Résumez les premières informations dans un curriculum vitae que vous  

compléterez avec des pièces justificatives scolaires ou d’autres formations.

2. �Décrivez ensuite, à la main ou dans un document spécifique, l’utilisation  

ou l’apprentissage des langues, où vous avez fait le plus de progrès. 

3. �Indiquez : 

Moi  
Évaluer par vous-même  
vos connaissances à  
un moment précis de  
votre parcours d’ap-
prentissage d’une ou 
plusieurs langues

Autres 
Demander à une 
tierce personne (par 
ex. votre enseignant 
ou enseignante) de 
compléter votre auto-
évaluation

Mes objectifs 
Faire l’inven-
taire des objec-
tifs à atteindre 
par la suite

Illustration 11

Langue et 
niveau

Occasion Date e durée Compétence(s) 
développée(s)

Progrès Enregistrés

Espagnol 
débutant

Vacances au 
Mexique

Eté 2007  
15 jours

Ecouter et 
comprendre

Parler

Je peux comprendre 
aisément toutes les 
indications me per-
mettant de me diriger 
dans un ville. 
Je peux poser les 
bonnes

Illustration 12
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Dossier – Troisième partie du PEL 

Dans le Dossier, les connaissances linguistiques de l’utilisatrice ou de l’utilisateur 

sont illustrées par des exemples concrets. Ces exemples peuvent être

–	 une émission de radio qu’on a écoutée,

–	 un article de journal qu’on a lu,

–	 l’enregistrement d’une discussion à laquelle on a pris part,

–	 un exposé oral qu’on a présenté,

–	 un courriel ou un essai qu’on a écrit.

Il est important que les exemples concrets recouvrent toutes les activités langa- 

gières. Le Dossier de travail contient des documents typiques réalisés antérieurement 

et des exemples illustrant des étapes ou des projets d’apprentissage.

Les exemples classés dans le Dossier seront systématiquement inscrits dans  

le formulaire «Liste des travaux». Chaque exemple sera numéroté et portera un titre 

informatif. On ajoutera en outre la langue dans laquelle il a été réalisé en  

indiquant quand et dans quelles circonstances (travail individuel, travail de groupe, 

meilleur travail) il a été utilisé.

Le Dossier de présentation, soit le vox, est la carte de visite du PEL. Il permet  

également une mise au point personnelle. Pour cette raison, de nombreux documents 

de nature différentes doivent y être classés, en premier lieu, ceux qui montrent  

que l’utilisatrice ou l’utilisateur du PEL apprend et utilise les langues à sa façon et 

de manière créative. Une mise à jour régulière du Dossier est donc de rigueur.  

Elle permet ainsi un aperçu constant et rétrospectif. Grâce à l’E-Portfolio, vous  

pouvez publier votre dossier sur Internet.

Illustration 13

Illustration 14
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Son nom acconce la couleur
Portfolio : tout au long de sa vie, l’apprenante ou l’apprenant rassemble et fait 

l’inventaire des expériences et des documents qui font état de ses progrès linguis-

tiques.

Européen : le Conseil de l’Europe encourage toutes les personnes vivant dans un 

pays européen à apprendre et à enseigner des langues étrangères.

des langues : de bonnes connaissances des langues étrangères facilitent la compré-

hension réciproque et la communication. Elles développent la connaissance des 

différentes cultures, stimulent la mobilité, répondent à une nécessité économique.

PEL III : ce portfolio est un des éléments faisant partie d’une série d’instruments  

suisses et européens de la politique des langues, visant à faire de l’apprentissage 

des langues un processus à long terme. 

Les apprenants et apprenantes et leurs langues 

Travailler avec le portfolio des langues vous permettra d’établir un rapport très  

personnel entre les langues que vous savez, celles que vous apprenez et celles que 

vous allez apprendre. Le PEL III ne pourra remplir sa fonction d’aide accom- 

pagnateur, que si vous vous en servez régulièrement. Il vous permettra ainsi de : 

–	� développer votre capacité d’auto-évaluation de vos connaissances et compétences 

des langues étrangères, 

–	 intensifier votre capacité à apprendre par vous-même,

–	� faire le point régulièrement sur vos connaissances et compétences en langues 

étrangères,

–	� augmenter votre capacité à décrire et refléter vos expériences langagières et  

culturelles,

–	� renforcer votre capacité à fixer vos propres objectifs, planifier votre formation  

linguistique et la contrôler.

Les apprenants et apprenantes, leurs langues et les autres 

Le Portfolio est également un instrument idéal pour communiquer vos expériences 

et réussites aux autres. Avec le PEL, vous discutez de langues étrangères dans une 

langue standardisée, que tout un chacun comprend. Le PEL vous est utile pour :

–	� informer toute personne intéressée de vos connaissances et de vos qualifications 

linguistiques et interculturelles – ceci non seulement en Europe mais aussi au-delà,

–	� documenter vos connaissances, compétences, qualifications et expériences de 

l’apprentissage des langues étrangères,

–	� mettre en évidence votre plurilinguisme, vos connaissances et votre flexibilité en 

rapport avec les différentes cultures,

–	� augmenter votre mobilité personnelle et professionnelle.

Fonctions du PEL III et destinataires



14

Les autres et votre portfolio 

En tant que propriétaire de votre PEL, vous disposez d’informations pouvant intéres-

ser d’autres personnes dans des situations bien définie, comme par exemple :

–	� lors de l’inscription à une formation initiale ou complémentaire, pour laquelle il 

est demandé des renseignements sur les compétences linguistiques,

–	� une demande d’emploi, pour laquelle des connaissances linguistiques sont requises,

–	� un projet de séjour linguistique à l’étranger ou la participation à un échange 

linguistique.

Echelle globale

© 2010 Schulverlag plus AG

Portfolio européen des langues . Partie 1 . Passport des langues 1.2

Echelle globale

Classement des examens et des diplômes d’aprés les niveaux communs de référence du Conseil de l’Europe

Nom du diplôme: Langue:

 Diplôme

Peut comprendre sans effort pratiquement tout ce qu’il/elle lit ou entend. Peut  
restituer faits et arguments de diverses sources écrites et orales en les résumant de 
façon cohérente. Peut s’exprimer spontanément, trés couramment et de façon  
précise et peut rendre distinctes de fines nuances de sens en rapport avec des sujets 
complexes.

Peut comprendre une grande gamme de textes longs et exigeants, ainsi que saisir des 
significations implicites. Peut s’exprimer spontanément et couramment sans trop  
apparemment devoir chercher ses mots. Peut utiliser la langue de façon efficace et souple 
dans sa vie sociale, professionnelle ou académique. Peut s’exprimer sur des sujets  
complexes de façon claire et bien structurée et manifester son contrôle des outils d’orga-
nisation, d’articulation et de cohésion du discours.

Peut comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits dans un texte  
complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité. Peut communiquer 
avec un degré de spontanéité et d’aisance tel qu’une conversation avec un locuteur  
natif ne comportant de tension ni pour l’un ni pour l’autre. Peut s’exprimer de façon claire 
et détaillée sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité  
et exposer les avantages et les inconvénients de différentes possibilités. 

Peut comprendre les points essentiels quand un langage clair et standard est utilisé  
et s’il s’agit de choses familiéres dans le travail, à l’école, dans les loisirs, etc. Peut se 
débrouiller dans la plupart des situations rencontrées en voyage dans une région  
où la langue cible est parlée. Peut produire un discours simple et cohérent sur des sujets 
familiers et dans ses domaines d’intérêt. Peut raconter un événement, une expérience  
ou un rêve, décrire un espoir ou un but et exposer briévement des raisons ou explications 
pour un projet ou une idée.

Peut comprendre des phrases isolées et des expressions fréquemment utilisées en  
relation avec des domaines immédiats de priorité (par exemple, informations personnel-
les et familiales simples, achats, environnement proche, travail). Peut communiquer  
lors de täches simples et habituelles ne demandant qu’un échange d’informations simple 
et direct sur des sujets familiers et habituels. Peut décrire avec des moyens simples  
sa formation, son environnement immédiat et évoquer des sujets qui correspondent à des 
besoins immédiats.

Peut comprendre et utiliser des expressions familiéres et quotidiennes ainsi que des 
énoncés trés simples qui visent à satisfaire des besoins concrets. Peut se présenter ou 
présenter quelqu’un et poser à une personne des questions la concernant – par exemple, 
sur son lieu d’habitation, ses relations, ce qui lui appartient, etc. – et peut répondre  
au même type de questions. Peut communiquer de façon simple si l’interlocuteur parle 
lentement et distinctement et se montre coopératif.

Le classement du diplôme ou de l’examen sur l’échelle du Cadre européen commun de référence pour les  
langues a été obtenu de la maniére suivante:

Evaluation collective par le corps enseignant de l’institution.

Contrôle du classement par la comparaison du travail de l’apprenant/e avec des exemples officiels pour  
les niveaux communs de référence du Conseil de l’Europe.

Comparaison de résultats d’apprenant(e)s avec des résultats obtenus à des examens dont le classement  
sur l’échelle est connu.

Recherche scientifique avec comparaison statistique.

Timbre de l’école Date

*

**

***

****

Utilisateur  
expérimenté 

Kompetente 
Sprach- 
verwendung 

Uso compétente 
délia lingua 

Proficient User

Utilisateur  
indépendant 

Selbstständige 
Sprach- 
verwendung 

Uso indipendente 
délia lingua 

Independent User

Utilisateur  
élémentaire 

Elementare 
Sprach- 
verwendung 

Uso elementare 
délia lingua 

Basic User

C1

C2

A1

A2

B1

B2
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European Language Portfolio (ELP),  
accredited model No. 01.2000

Le présent modèle est conforme aux  
Principes et Lignes directrices communs.
This model confirms to the common  
Principles and Guidelines.
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Committee – ELP Validation Committee
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Conferenza svizzera dei direttori  
cantonali della pubblica educazione
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Un linguaggio è un gigantesco "come se".

Giorgio Manganelli


